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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Voies navigables
Question écrite n° 6335

Texte de la question

M. Georges Sarre constate qu'aucun credit supplementaire n'a ete affecte par l'Etat en faveur des infrastructures
des voies navigables. Il souhaiterait que M. le ministre de l'equipement, des transports et du tourisme lui indique
les raisons de cette omission.

Texte de la réponse

L'article 124 de la loi de finances pour 1991 et ses decrets d'application ont transforme l'Office national de la
navigation en un etablissement public a caractere industriel et commercial qui a en charge les nouvelles
missions d'entretenir, de restaurer et d'investir sur le reseau qui lui est confie. Ainsi que le sait bien l'honorable
parlementaire, compte tenu de ses precedentes attributions ministerielles, la delocalisation de cet etablissement
public n'a pas permis d'etendre des 1992 la comptabilite de Voies navigables de France a l'ensemble des
services mis a disposition. C'est ainsi que l'Etat et Voies navigables de France ont passe une convention
confiant la gestion des operations d'entretien et d'investissements a l'Etat jusqu'au 31 decembre 1992. Depuis
cette date, Voies navigables de France a repris integralement la gestion des operations d'entretien et
d'investissements qui ont du faire l'objet d'un transfert des etats comptables de l'Etat a ceux de Voies navigables
de France. C'est de ce fait en mobilisant tous les moyens des services de navigation mis a sa disposition que
VNF a pu executer son budget d'investissements 1993 et l'etablissement ne disposait pas d'operations
totalement pretes, susceptibles de conduire a un demarrage immediat des travaux, lorsque le plan de relance a
ete decide. La negociation des contrats du XIe Plan avec les regions, qui est actuellement dans sa phase
terminale, devrait par contre pouvoir se traduire, dans de bonnes conditions, par un accroissement de l'effort de
la collectivite dans le domaine des voies navigables.
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